
Les faits : Le 13/12/06, suite à une plainte déposée par les Services 
de Répression des Fraudes,  la Confédération Paysanne, France Nature 
Environnement et l'UFC Que Choisir, le Tribunal correctionnel de Carcas-
sonne  condamnait deux dirigeants de la société ASGROW, une filiale de la 
société MONSANTO à Trèbes, à 15 000€ d’amende, pour mise sur de mar-
ché d’OGM non autorisés. L’enquête avait permis de prouver que les diri-
geants de la société connaissaient en décembre 1999 la présence d’OGM 
dans les semences vendues. 
Le 13 septembre à Montpellier,  le procès sera jugé en appel 
Dans un contexte marqué par le développement des cultures commerciales, 
la faiblesse persistante des réglementations et des décisions politiques, les 
attaques démagogiques de la FNSEA, la demande de Moratoire sur les 
cultures OGM et les discussions du Grenelle de l'environnement… 
Cette condamnation constitue une première  d'un point de vue 
juridique. Un pas de plus pour contrer la stratégie de Monsanto -et autres 
multinationales qui, en contournant les réglementations et en organisant, 
progressivement mais irréversiblement des pollutions génétiques, cherchent 
à imposer les cultures OGM  
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Procès de cinq militants anti-OGM: 
  

Jean Baptiste LIBOUBAN faucheurs volontaires, Michel DAVID secrétaire de la CP11, Olivier 
KELLER ancien secrétaire national de la CP, José BOVE  Via campesina, Arnaud APOTEKER 
responsable national de Greenpeace . Suite du procès du 7 mars 07 à Carcassonne 
 

Le tribunal correctionnel de Carcassonne ayant rejeté  la demande de nullité, les 5 mili-
tants anti-OGM seront jugés le 19 septembre pour entrave à la liberté de travail et dégra-
dations, après un contrôle citoyen en 2006 chez Monsanto à Trèbes (Aude).  
La demande de nullité, déposée le 7 mars, portait sur un procès-verbal dressé par les for-
ces de l'ordre relevant notamment la présence, le jour des faits, de huit véhicules au nom 
de M. Bové (certains véhicules mentionnés sur le procès-verbal étaient à la casse ou ven-
dus depuis plusieurs années). 
Les faits: 
 Le 13 avril 2006, 200 militants de la Confédération paysanne, des Faucheurs volontaires 
et de Greenpeace avaient pénétré  le site de Monsanto Trébes (Aude), pour entrer dans 
les hangars et y rechercher des semences transgéniques... 

mercredi      19  septembre à Carcassonne 
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13h30   Rassemblement   devant le tribunal de Carcassonne 
                  14h 30   Départ  vers le square  André Chénier    
15h30 Conférence Débat avec Jacques Testart, 
 biologiste, ancien directeur de recherche à l’Inserm et "père" du premier bébé éprouvette ...  

 

À la sortie du tribunal débats avec les témoins et inculpés 
Dont:  Aminata Traoré : ancienne ministre de la Culture du Mali ...  

Durant toute l’après- 
midi et en soirée  

    Restauration… 
Buvette,           Stands militants 
     Animations     Concerts  

 

IPNS           Tournez la page 

 

Mobilisation 

 jeudi  13 septembre    
à    Montpellier   Devant la 
chambre correctionnelle de la cour d’ap-
pel (1 rue Foch)  
 

   A partir de 15h30   Salle Pitot 
  Exposition OGM pour les écoles et pour 

tous.  Commentaires, débat  
  animée par Bob Brac de BEDE  

18 h pièce de théâtre  suivie d’un débat  
"le péché ogémique"    

A la sortie du tribunal prise de 
    parole des Témoins … 

Stand  restauration 

Pour la Confédération paysanne, ce jugement d’appel est particulièrement important : 
La pollution génétique est confirmée, elle n’est pas assimilée à une impureté comme 
la défense des deux prévenus a tenté de le soutenir face au tribunal et contredit éga-
lement la tentative de contestation des méthodes d’analyse par la même défense... 

Venez exprimer votre détermination à voir le jugement de première ins-
tance confirmé,  Monsanto condamné et le moratoire sur les OGM adopté. 


